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Salima Akkouche – Alger-
(Le Soir) - La valeur des impor-
tations des produits de soin
s‘est élevée à 1,136 milliard de
dollars sur la même période,
contre 846,6 millions de dollars
à celle de 2015, soit une hausse
de 34,26%, selon les Douanes
algériennes. 
Pourtant, dans le but de

rationaliser l’importation et
l’usage des médicaments, un
arrêté ministériel, publié en
décembre 2015, a fixé la liste
des produits pharmaceutiques à
usage humain et celle des
matériels médicaux fabriqués
en Algérie et ne pouvant faire
l'objet d'importation. 
Dans la dernière liste de

2015, la liste de produits inter-
dits à l’importation est de  351
produits. La nomenclature du
médicament enregistré au
niveau du ministère de la Santé
compte 1075 DCI dont 75%
sont des génériques.  
En 2015, les importations de

produits pharmaceutiques
avaient atteint 1,96 milliard de
dollars. Soit une baisse de 22%
par rapport à 2014 pour un volu-
me global de près de 27 000
tonnes (-15,32%). Le ministre
de la Santé parle toujours de
l’objectif de faire baisser la fac-
ture d’importation des médica-
ments. 
C’est pourquoi, il a engagé

en 2015 des négociations avec
les opérateurs pour faire baisser

les prix des médicaments. Les
opérateurs ont fini par céder et,
effectivement, la facture d’im-
portation a baissé durant le pre-
mier semestre de 2015.
Cependant, la facture d’importa-
tion a baissé en l’absence d’im-
portations durant cette période.
En engageant des discussions
avec les opérateurs en
novembre 2014, les pro-
grammes d’importations n’ont
été signés qu’en mars, voire
avril 2015. D’ailleurs, toute une
polémique a été soulevée par
rapport à ce retard qui a engen-
dré une pénurie de plusieurs
produits.

Les raisons de la hausse
de la facture d’importation
Slim Belkessam, conseiller

et directeur de la communica-
tion au ministère de la Santé a
expliqué que les producteurs,
en prévision de la saison estiva-
le, ont importé 70% de leur pro-
gramme durant le premier
semestre de 2016. Entretemps,
la production locale a augmenté
en valeur de 100%.
Abdelaouhed Kerrar, prési-

dent de L’Unop (Union nationale
des opérateurs en pharmacie),
a expliqué les raisons de la
hausse de la facture d’importa-
tion des médicaments durant ce
premier semestre par rapport à
la même période de 2015, en
raison de la signature des pro-
grammes d’importations qui ont

été signés tardivement l’année
dernière. 
Ce qui explique, selon lui, la

baisse de la facture d’importa-
tion durant le premier semestre
de 2015. Il ne s’agit donc pas,
dit-il, d’une hausse de la facture,
mais c’est tout à fait normal que
la facture d’importation soit
importante. Les raisons ? Avec
un million de naissance, par an,
dit-il, l’Algérie ne peut que
consommer beaucoup plus.
La transition épidémiolo-

gique et l’espérance de vie des
Algériens qui augmente sont
autant de paramètres qui font
que la consommation augmen-
te.  D’ailleurs, l’Algérie dépense
100 dollars par habitant et par

an dans le médicament contre
220 dollars au Liban, 44 dollars
au Maroc et 70 dollars en
Tunisie. 
La moyenne mondiale de

consommation de médicament
est de 125 dollars par habitant
et par an. Selon les statistiques
de l’IMS (intercontinental médi-
cal service), la croissance de
consommation en médicament
entre 2015 et 2016 est de 1,8%.
Selon un autre expert, cette fac-
ture ne reflète que la réalité,
étant donné que les pro-
grammes d’importations pour
cette année ont été signés à
temps. La hausse de la facture
s’explique, selon lui, non pas
par une production locale faible,

mais par l’importation de pro-
duits innovants en biotechnolo-
gie qui coûtent cher. La solution,
préconise-t-il : soit le ministère
décide d’élargir les enregistre-
ments au profit des produits bio-
similaires, soit il doit exiger des
opérateurs d’ouvrir des unités
de production en produits bio-
technologiques en Algérie
comme ce fut le cas pour les
produits de chimiothérapie. 
Une production qui permet-

trait, dit-il, de baisser la facture
d’importation de 30 à 35%. Le
ministre, dit-il, ne doit d’ailleurs
pas parler de la baisse de la fac-
ture d’importation mais plutôt de
la rationalisation. Il est impos-
sible de baisser la facture car,
poursuit-il, en plus de la crois-
sance démographique, des
maladies chroniques sont de
plus en plus diagnostiquées.
Ainsi, selon lui, le diabète qui

auparavant touchait des per-
sonnes âgées de plus de 50
ans, aujourd’hui la moyenne
d’âge est de 40 ans. Idem pour
le cancer. «Auparavant, on dia-
gnostiquait à un stade métasta-
sé et où on ne peut rien faire
pour le patient, mais aujour-
d’hui, on diagnostique précoce-
ment, le patient est pris en char-
ge et tout ça a un coût».
Pour rappel,  La production

locale qui était de 8% en 2003 a
atteint 45% en 2016. 
Selon M. Kerrar, si ce n’était

pas la production locale,
l’Algérie dépenserait une enve-
loppe de 5 milliards de dollars
dans la consommation du médi-
cament, au lieu des 3 milliards
de dollars actuels.
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FACTURE D’IMPORTATION DES MÉDICAMENTS

Les raisons d’une hausse

La facture de médicaments a augmenté de 34%.

ENREGISTREMENT ET MISE SUR LE MARCHÉ D’UN MÉDICAMENT

La complexité d’un processus

La mise sur le marché d’un
médicament doit passer par plu-
sieurs étapes. Le problème ne
se pose, cependant pas, à ce
niveau de la réglementation
mais sur la complexité de la
chaîne devant mener à l’étape
finale. 
Un producteur doit faire enre-

gistrer son produit au niveau du
ministère de la Santé. Une fois
l’autorisation obtenue, il doit
déposer son dossier au niveau
du ministère du Travail et de la
Sécurité sociale pour son éven-
tuel remboursement. Il est à
noter qu’un médicament enre-
gistré n’est pas systématique-
ment remboursé.  
La négociation des prix du

produit passe ensuite par deux
organismes différents. Le comi-

té économique, auquel siège
différents ministères y compris
celui du Commerce, et qui
négocie le prix du produit (PPA
prix de vente public)  et le comi-
té de remboursement du médi-
cament (CRM), dans lequel siè-
gent des cadres des ministères
de la Santé, du travail et de la
Cnas, et qui négocie aussi à son
tour le tarif du remboursement. 
La mise sur le marché d’un

produit, estime Abdelouahed
Kerrar, président de l’Unop est
un investissement qui peut
prendre un délai de trois ans
entre la première étape où vous
décidez de produire et l’étape
de sa mise sur le marché.
D’ailleurs, dit-il, la moyenne
d’un délai,  à partir du moment
où vous produisez les trois lots

de validation pour l’enregistre-
ment et son enregistrement,  est
de 8 à 9 mois. 
Le produit attend ensuite

entre 2 à 3 mois pour avoir l’au-
torisation ou non du rembourse-
ment. Ainsi, il faut en moyenne
une année entre l’étape de l’en-
registrement et la décision du
remboursement d’un produit.
Ceci, dit-il, dans le meilleur des
cas. Soit  lorsque le produit est
dans la nomenclature des médi-
caments et si le producteur ne
rencontre aucun problème pour
la baisse du prix de son produit.  
L’enregistrement d’un produit

hors nomenclature, peut
prendre quant à lui, jusqu’à 18
mois. «Le produit finit par sortir
à huit mois de sa date de
péremption entre le temps de sa
fabrication et la suite de la chaî-
ne de sa mise sur le marché.
Résultat : personne ne voudra
acheter le médicament et beau-
coup de producteurs voient leur
produits périmés», a souligné
M. Kerrar. A titre d’exemple, dit-
il, un producteur a perdu l’équi-
valent de 32 millions de dinars

l’année dernière dans une pro-
duction périmée. 
Selon M. Kerrar, le proces-

sus d’enregistrement, «des
efforts ont été faits, même avec
de faibles moyens, pour faire
face au flux des producteurs et
de l’enregistrement à l’exporta-
tion, mais ils ne peuvent pas
être en phase avec l’énorme
responsabilité de la mise sur le
marché d’un produit de santé
publique». 
Selon lui, il y’a un déphasage

entre les moyens mis en place
et la politique de vouloir faire
baisser la facture d’importation
du médicament. Si l’on met des
moyens adéquats, estime ce
producteur, «nous couvrirons
beaucoup plus rapidement les
besoins de la consommation
locale». C’est pourquoi, l’Unop
plaide pour la mise en place
d’une seule structure, pour déci-
der de l’enregistrement et du
remboursement d’un produit. Il
est anormal, estiment les pro-
ducteurs, que ce processus
dépende de plusieurs struc-
tures, leur faisant perdre beau-

coup de temps. Certains profes-
sionnels expliquent que dans un
pays comme l’Allemagne, la
nomenclature des médicaments
est très large, pourtant les prix
sont de 30 à 40% moins cher
qu’en France. 
Le secret ? Dans ce pays,

c’est le même organisme qui
enregistre les médicaments et
qui fixe les prix et la liste des
médicaments remboursables.  
Il existe ainsi une sorte de

guichet unique où le producteur
négocie l’enregistrement, les
prix et l’inscription sur la liste
des médicaments rembour-
sables. «On gagnerait beau-
coup si on s’inspire de l’exemple
allemand», estime-t-on.  
En attendant,  les produc-

teurs tentent, tant bien que mal
de faire face à la bureaucratie.
Pourtant, ces derniers sont
appelés à se développer davan-
tage pour couvrir 70% de nos
besoins en produits locaux. 
Le défi doit être atteint d’ici

début 2017, selon les prévisions
du ministère de la Santé. 

S. A.

La facture d'importation des produits pharmaceutiques
a augmenté de plus de 34% au premier semestre de l'an-
née 2016, par rapport à la même période de l'année 2015,
selon les chiffres du  centre des statistiques des Douanes
nationales. Quelles sont les raisons de cette hausse ?

L’Unop (Union nationale des opérateurs en pharmacie)
a toujours dénoncé le processus complexe d’enregistre-
ment des médicaments. La gestion de la chaîne devant
mener de l’enregistrement à la mise sur le marché du
médicament est incohérente, estiment certains experts.
Devant avoir l’autorisation de plusieurs organismes diffé-
rents, la mise sur le marché d’un médicament peut se faire
à quelques mois de sa date de péremption, constatent les
experts.
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